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I  L ES RAI SONS DE L A PRESCRI PTI ON DU PL AN DE PREVENTI ON DES RI SQUES 
TECHNOL OGI QUES (PPRT) 

I .1. Descr i pt i on de lÕŽtabl issement  

Le si te de l a sociŽtŽ TOTAL PETROCHEMICALS France est si tuŽ dans la plaine dÕAlsace ˆ  20 km 
au Nord-Est de STRASBOURG, sur l e terri toi re de l a commune dÕOberhof fen sur Moder. 

Le si te sÕŽtend sur une surface de 50 ha dont 32 ha pour l es instal l ati ons TOTAL. LÕenvi ronnement 
est essenti el l ement agri cole et foresti er (for• t domaniale de Drusenheim). La zone habi tŽe l a plus 
proche est Rohrwi l l er. 

Les i nstal lations du dŽp™t pŽtrol i er dÕOberhoffen sont prŽvues pour recevoi r des hydrocarbures 
l i quides en provenance de l a SOCIETE du PIPELINE SUD EUROPEEN (SPSE), qui  est un pipel i ne 
qui  rel i e l es ports de FOS SUR MER et LAVERA (13) ˆ  l a rŽgion de KARLSRUHE en Al l emagne. 
Un pipel i ne permet dÕassurer l e transport de ces hydrocarbures vers lÕusine de TOTAL  
PETROCHEMICALS de Carl i ng en Mosel le.  

Le dŽbi t maximum de rŽception dans l e dŽp™t dÕOberhof fen sur Moder est de 4 800 m3/h. Le dŽbi t 
maximum pour dŽl ivrer ces hydrocarbures l i quides vers lÕusine de Carl i ng par l e pipel i ne 
dÕOberhof fen est de 800 m3/h. 

Les ori gines des hydrocarbures sont diverses. Les hydrocarbures pouvant • tre rŽcepti onnŽs ˆ  
Oberhof fen sur Moder sont des pŽtroles bruts mŽlangŽs, des naphtas lŽgers, des condensats ou du 
gasoi l . 

Sur l e si te, i l  existe 5 bacs de stockage de produi ts pŽtrol i ers : 4 bacs de stockages identiques, (F1 ˆ  
F4) dÕune capaci tŽ de 31 450 m3 chacun et un bac de stockage (F7 )de capaci tŽ plus ŽlevŽe : 60 000 
m3. 

Les activi tŽs soumises ˆ  autori sati on au ti tre de la nomenclature des instal l ati ons cl assŽes sont: 

DŽsignati on de l 'acti vi tŽ    Rubrique RŽgime Quanti tŽ 

 
Stockage en rŽservoi rs 
manufacturŽs de l i quides 
i nf lammables  
l orsque la quanti tŽ stockŽe de 
l i quides i nf l ammables est 
supŽrieure ˆ  10 000 t pour l a 
catŽgorie B 

 
1432.1.c 

 
 
 

 
AS 

 
 
 
 
 

 
4 x 31 450 m3 + 60 000 m3 

Ceq = 185 800 m3 (soi t 
envi ron 160 000 t) 

 
RŽgime :  A =  Autor isati on ;   S =  Soumis ˆ  Servi tudes 
 

Selon l a nomenclature des i nstal l ations cl assŽes, lÕŽtabl issement est soumis ˆ  autorisation avec 
servi tudes (SEVESO seui l  haut), l e seui l  de classement Žtant de 10 000 tonnes. 
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I .2 Rappel  de la l oi  du 30 j ui l l et  2003 et  du code de lÕenvi r onnement  :  
 
A l a sui te de l a catastrophe dÕAZF du 21 septembre 2001 ˆ  Toulouse, l a loi  n¡  2003-699 du 30 jui l l et 
2003 relati ve ˆ  l a prŽventi on des risques technologiques et naturels et ˆ  l a rŽparation des dommages a 
i ntrodui t au niveau lŽgislati f  l e principe dÕune Žtude de dangers basŽe sur une anal yse de risque 
tenant compte non seulement de la gravi tŽ potenti el l e, mais, fai t nouveau, de l a probabi l i tŽ 
dÕoccurrence des accidents et de l eur cinŽtique, et j usti f iant l es mesures permettant de rŽdui re l a 
probabi l i tŽ ou l a gravi tŽ des accidents. 
 
Deux arr• tŽs techniques du 29 septembre 2005 prŽcisent l e cadre des Žtudes de dangers. 
 
Le contenu des Žtudes de dangers pour les Žtabl issements SEVESO est prŽcisŽ. I l  conti ent notamment 
une gri l l e de cri t ici tŽ qui  permet de cl asser les accidents selon l eur couple Ç gravi tŽ / probabi l i tŽ È et 
de dŽf i ni r ceux qui  doi vent fai re lÕobjet de mesures complŽmentai res de sŽcuri tŽ. 
 
Cinq classes de probabi l i tŽ sont crŽŽes, al l ant de A pour un ŽvŽnement courant  ˆ  E  pour un 
ŽvŽnement extr• mement rare, ou de mani • re quanti tati ve de 10-2  (ou supŽrieur) ˆ  10-5   ( ou i nfŽri eur) 
par an. 
Trois types de mŽthodes dÕestimation sont dŽf inis : qual i tative basŽe sur lÕaccidentologie, semi -
quanti tative et quanti tati ve basŽe sur lÕestimati on du niveau de conf i ance des barri • res de sŽcuri tŽ. 
 
Des seui ls dÕintensi tŽ sont f ixŽs pour l es principaux ef fets, cl assŽs en trois catŽgori es : surpression, 
thermique et  toxique.  
 
En ce qui  concerne lÕacti on sur lÕhomme, apparaissent deux seui l s de rŽfŽrence nouveaux : celui  des 
ef fets tr• s graves pour l a vi e humaine, correspondant ˆ  5% de dŽc•s parmi  l es personnes exposŽes et 
celui  des risques de blessures ou dÕaccident par bri s de vi tres. 
 
En ce qui  concerne les structures (pour l es ef fets de surpression et thermique) des seui ls dÕef fets 
permettent de prŽci ser l es zones o•  des prŽcauti ons constructives sont ˆ  envisager et cel l es o•  des 
ef fets dominos sont ˆ  prendre en compte. 
 
La gravi tŽ potenti el le des accidents, cÕest ˆ  di re l e nombre de personnes exposŽes selon l e niveau 
dÕintensi tŽ des ef fets est classŽ en cinq niveaux : de lÕŽvŽnement dÕimportance modŽrŽ au dŽsastre. 
 
La dŽf i ni ti on de lÕaccident majeur, objet des Žtudes des dangers est cl ari f iŽe de fa•on ˆ  fai re 
appara”tre que l e domaine de prŽvention ci tŽ par l e code de lÕenvi ronnement est celui  de l a sŽcur i tŽ 
publ i que. Celui  de l a sŽcuri tŽ des travai l l eurs rel • ve du code du travai l . 
 
La ma”trise de lÕurbanisation est renforcŽe par la mise en place des plans de prŽvention des risques 
technologiques. (PPRT) 
 
LÕinformati on des ri verains, qui  Žtai t dŽj ˆ  matŽrial i sŽe par l a distri bution de documents dÕinformati on 
sur l es plans parti cul i ers dÕintervention est renforcŽe avec deux mesures pri ncipales : 
- l es crŽati ons des comi tŽs locaux dÕinformati on et de concertation (CLIC), 
- lÕobl i gation dÕinformer l es acquŽreurs ou l es l ocatai res de biens immobi l i ers si tuŽs dans l es 

pŽrim• tres des PPRT des risques auxquels i ls sont soumis. 
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I I  PROCEDURE PPRT 

Le PPRT est rŽgi  par l es arti cles L515-15 ˆ  L515-25 du code de lÕenvi ronnement. LÕarti cl e L515-15, 
notamment, indique que lÕEtat Žlabore et met en Ï uvre des plans de prŽvention des risques 
technologiques qui  ont pour objet de l imi ter les ef fets dÕaccidents susceptibl es de surveni r dans l es 
i nstal lations cl assŽes SEVESO seui l  haut f igurant sur l a l iste prŽvue au IV de lÕarticle L515-8 et 
pouvant entra”ner des ef fets sur l a salubri tŽ, la santŽ et l a sŽcuri tŽ publ ique di rectement ou par 
pol l uti on du mi l ieu.  

Le PPRT est un outi l  rŽglementai re qui  parti cipe ˆ  l a pol i ti que de prŽvention des risques i ndustri els 
dont lÕobjecti f  premier demeure l a rŽducti on du ri sque ˆ  l a source ; 

I l  permet dÕagi r : 

- sur lÕurbanisation af in de protŽger l a population du risque technologique. Cette dŽmarche repose 
dÕune part sur l a ma”tri se de lÕurbanisation exi stante ˆ  proximi tŽ des Žtabl i ssements industri els les 
plus dangereux et dÕautre part sur lÕinterdi ction ou l a l imi tati on de lÕurbani sation nouvel le. 

- sur l a ma”tri se des ri sques ˆ  l a source par l a mise en Ï uvre de mesures supplŽmentai res tel l es que 
dŽf i ni es ˆ  lÕarti cl e L515-19 du code de lÕenvi ronnement.  

Le PPRT dŽl imi te un pŽrim• tre dÕexposi ti on aux risques en tenant compte de l a nature et de 
lÕintensi tŽ des ri sques technologiques dŽcri ts dans l es Žtudes de dangers et des mesures de prŽvention 
mises en Ï uvre ou prescri tes. 

A lÕintŽri eur de ce pŽrim• tre, l e PPRT : 

- rŽglemente l a rŽal isati on dÕamŽnagements ou dÕouvrages, l es constructions nouvel l es et 
lÕextension des constructi ons exi stantes en l es interdisant ou en l es subordonnant au respect des 
prescri ptions 

- permet dÕinstaurer un droi t de prŽemption sur tout ou parti e du pŽrim• tre dÕexposi tion aux 
risques, dÕinstaurer un droi t de dŽlaissement des b‰timents ou parti es de b‰timents existants 
l orsque des risques importants ˆ  ci nŽtique rapide prŽsentent un danger grave pour la vi e humaine 
ou encore de dŽclarer dÕuti l i tŽ publ ique lÕexpropri ati on des immeubles et droi ts rŽel s immobi l i ers 
l orsque des risques importants ˆ  cinŽti que rapide prŽsentent un danger tr• s grave pour l a vie 
humaine 

- prescri t des mesures de protection des populations face aux risques encourus, rel ati ves ˆ  
lÕamŽnagement, lÕuti l isation ou lÕexploi tation des constructions, des ouvrages, des instal l ati ons et 
des voies de communication en prŽci sant l e dŽlai  de l eur mise en Ï uvre. Toutefoi s pour des 
constructions rŽgul i • rement autorisŽes ou devenues dŽf ini tives, l e PPRT ne peut imposer que des 
amŽnagements l imi tŽs dont l e cožt est i nfŽri eur ˆ  10% de l a valeur vŽnale ou estimŽe de ces biens. 

- dŽf i ni t l es recommandations tendant ˆ  renforcer l a protecti on des populati ons face aux ri sques 
encourus, rel ative ˆ  lÕamŽnagement, lÕuti l isati on ou lÕexploi tati on des constructi ons, des 
ouvrages, des instal l ations et des voies de communications et des terrains de camping ou 
stationnement de caravanes. 
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LÕŽlaboration dÕun PPRT est prescri te par un arr• tŽ qui  dŽtermine : 

¥ l e pŽrim• tre dÕŽtude du plan,  

¥ l a nature des risques pris en compte,  

¥ l es servi ces instructeurs et l a l iste des personnes et organismes associŽs (Žlus, CLIC, 
reprŽsentants dÕassociations, industri els,...) 

 

Cet arr• tŽ f ixe Žgalement l es modal i tŽs de concertati on avec l es habi tants, l es associations locales et 
l es autres personnes intŽressŽes et l es condi ti ons dans l esquel l es l e bi l an de cette concertation sera 
rendu publ i c. 

Dans l e pŽrim• tre du plan, une anal yse des enjeux est menŽe pour dŽnombrer l es personnes prŽsentes, 
et l es caractŽristi ques des constructions dans l es di f fŽrentes zones. 

 

Les servi ces i nstructeurs (DRIRE et DDE) et l es personnes et organismes associŽs, en concertati on 
avec l es personnes i ntŽressŽes, f ixent alors les mesures de rŽduction du risque nŽcessai res, ˆ  
lÕintŽri eur de lÕŽtabl issement industri el  comme dans son voisinage. Le projet de plan est alors soumis 
ˆ  enqu• te publ i que, puis approuvŽ par l e PrŽfet. 

Le PPRT doi t • tre approuvŽ dans l es dix-hui t mois suivant lÕarr• tŽ prescrivant son Žlaboration. 

 
 
I I I  PRI NCI PAUX RI SQUES GENERES PAR L A SOCI ETE TOT AL  PETROCHEM I CAL S 

FRANCE ET M ESURES DE PROTECTI ON 

I I I .1 L iste des phŽnom• nes danger eux 

DÕune mani• re gŽnŽrale, trois types dÕef fets sont susceptibl es dÕ• tre gŽnŽrŽs sur un si te industri el  : 

- l es ef fets thermiques qui  sont l i Žs ˆ  l a combustion plus ou moins rapide dÕune substance 
i nf lammable ou combusti bl e. I ls provoquent des bržlures i nternes ou externes, partiel l es ou 
totales des personnes exposŽes. 

Les seui ls dÕef fets sont : 

 
Ef fets sur  l es per sonnes Flux ther mique 

(kW/m2) 
Seui l  des ef fets i rrŽversibles correspondant ˆ  l a zone des 
dangers signi f icati fs pour l a vi e humaine (SEI ) 

3 

Seui l  des premiers ef fets lŽtaux correspondant ˆ  l a zone des 
dangers graves pour l a vi e humaine (SEL) 

5 

Seui l  des premiers ef fets lŽtaux correspondant ˆ  l a zone des 
dangers tr• s graves pour l a vi e humaine (SELs) 

8 
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- l es ef fets de surpression qui  rŽsul tent dÕune onde de pression (dŽf l agrati on ou dŽtonation en 
fonction de l a vi tesse de propagation de lÕonde de pression), provoquŽe par une explosion.  

Cel l e-ci  peut-• tre i ssue dÕun explosi f , dÕune rŽaction chimique violente, dÕune combustion 
viol ente, (combustion dÕun nuage de gaz ou dÕun nuage de poussi • res), dÕune dŽcompression 
brutale dÕun gaz sous pression (Žclatement dÕune boutei l l e dÕai r comprimŽe par exemple).  

Les ef fets de surpression peuvent provoquer des lŽsions aux tympans, aux poumons, l a projection 
de personnes ˆ  terre ou sur un obstacle, lÕef fondrement des structures sur l es personnes, des 
blessures indi rectes, É  LÕef fet de projecti on (impact de projecti l e) est une consŽquence di recte de 
lÕeffet de surpression. 

 
Ef fets sur  l es per sonnes Onde de pr ession (mbar ) 
Seui l  des ef fets i rrŽversibles correspondant ˆ  l a zone des 
ef fets indi rects par bri s de vi tre sur lÕhomme 

20 

Seui l  des ef fets i rrŽversibles correspondant ˆ  l a zone des 
dangers signi f icati fs pour l a vi e humaine (SEI ) 

50 

Seui l  des premiers ef fets lŽtaux correspondant ˆ  l a zone des 
dangers graves pour l a vi e humaine (SEL) 

140 

Seui l  des premiers ef fets lŽtaux correspondant ˆ  l a zone des 
dangers tr• s graves pour l a vi e humaine (SELs) 

200 

 
- l es ef fets toxiques qui  rŽsul tent de lÕinhalati on, de lÕingestion et /ou de l a pŽnŽtration par voie 

cutanŽe, d'une substance ou prŽparati on dangereuse toxique (chlore, ammoniac, phosg•ne,...) ˆ  la 
sui te d'une fui te sur une instal l ati on ou d'un dŽgagement dÕune substance toxique i ssu dÕune 
dŽcomposi tion chimique lors dÕun incendie ou dÕune rŽacti on chimique. 

 
Ef fets sur  l es per sonnes Ef fets toxiques 
Seui l  des ef fets i rrŽversibles correspondant ˆ  l a zone des dangers 
signi f icati fs pour l a vi e humaine (SEI ) 

Selon produi t 

Seui l  des premiers ef fets lŽtaux correspondant ˆ  l a zone des 
dangers graves pour l a vi e humaine (SEL) 

Selon produi t  

Seui l  des premiers ef fets lŽtaux correspondant ˆ  l a zone des 
dangers tr• s graves pour l a vi e humaine (SELs) 

 Selon produi t 

 
 
Les seui ls des ef fets toxiques sont dŽterminŽs pour chaque produi t et exprimŽs en concentration du 
produi t dans lÕai r. 
 
Sur l e si te dÕOberhof fen, seul s l es ef fets ther miques et  de sur pr ession, dus au stockage de l iquides 
i nf lammables, sont suscepti bl es de se produi re. 

LÕŽtude des dangers a ŽtŽ rŽal i sŽe par l a sociŽtŽ TOTAL PETROCHEMICALS assistŽe du bureau 
dÕŽtudes URS. Cette Žtude a ŽtŽ remise en fŽvrier 2006 ˆ  lÕinspection des i nstal l ations cl assŽes. 
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La mŽthodologie appl i quŽe pour lÕŽlaboration de lÕŽtude des dangers a ŽtŽ mise en place par l e groupe 
TOTAL. El l e rŽpond aux exigences des derniers textes rŽglementai res. El l e prend Žgalement en 
compte l es recommandations du guide technique du minist• re de lÕenvi ronnement, de lÕŽcologie et du 
dŽveloppement durable du 25 j uin 2003 : Ç principes gŽnŽraux pour lÕŽlaborati on et l a l ecture des 
Žtudes de dangers È 

La mŽthodologie int• gre l es rŽf l exions des groupes de travai l  i nternes ˆ  la sociŽtŽ TOTAL 
PETROCHEMICALS. 

Les di stances  aux seui ls des ef fets lŽtaux et i rrŽversibles ont ŽtŽ cal culŽes : 

1. pour l es feux de bacs, explosion de bac et boi l  over (phŽnom• ne qui  peut se produi re quand i l  y a 
prŽsence dÕeau au fond d'un rŽservoi r  dÕhydrocarbures et que celui -ci  est chauffŽ par  un 
i ncendie ;  l a vapor isati on brutale de cette eau peut provoquer  l a projecti on de lÕhydrocarbure 
enflammŽ hors du bac et provoquer  une boule de feu). avec l e mod• le UFIP corri gŽ INERIS, 

2. pour lÕUVCE et l e f l ash f i re (feu Žclai r ou feu de nuage) (Ces termes techniques dŽcr i vent l e 
phŽnom• ne sui vant :  un nuage de vapeurs inflammables est al lumŽ par  une source dÕigni ti on. I l  
bržl e rapidement, cÕest l e flash fi r e dont l es consŽquences sont exclusi vement thermiques. Si  l e 
front de fl amme rencontre une zone encombrŽe, son accŽlŽrati on provoque une explosion cÕest 
lÕUVCE provoquant des effets de surpression): la dispersion du nuage i nf l ammable a ŽtŽ cal culŽe 
ˆ  parti r du l ogi ci el  PHAST version 6.42 dŽveloppŽe par DNV Technica. Les cal culs de lÕonde de 
surpression ont ŽtŽ ef fectuŽs selon l a mŽthode Mul ti  Energy du TNO.  

LÕestimati on de l a f rŽquence dÕoccurrence de chaque accident a ŽtŽ ef fectuŽe en groupe de travai l  lors 
de lÕŽvaluation prŽl iminai re des risques. Cette estimation sÕest appuyŽe sur l es donnŽes exi stantes 
i ssues de l a base de donnŽes CHARAD (version 3.0 de novembre 2005 ŽlaborŽe par l e groupe 
TOTAL). En cas dÕindisponibi l i tŽ de donnŽes, lÕestimation de l a f rŽquence a ŽtŽ ef fectuŽe en 
sÕappuyant sur l e retour dÕexpŽrience des personnes fai sant partie du groupe de travai l . 

L es pr i ncipaux r Žsul tats sont  l es suivants :  

Seul s sont ŽtŽ pris en considŽration pour lÕŽlaboration du PPRT les accidents ayant des ef fets ˆ  
lÕextŽri eur du si te : 40 phŽnom• nes dangereux ont ŽtŽ retenus. 

¥ CinŽt i que 

Les phŽnom• nes dangereux sont tous ˆ  ci nŽti que rapide, exceptŽ l e boi l  over qui  est ˆ  cinŽti que 
l ente.( La ci nŽtique de dŽroulement dÕun accident est qual i f i Že de lente si  el l e permet l a mise en 
Ï uvre de mesures de secours suf f i santes avant lÕatteinte des personnes exposŽes par les ef fets de 
lÕaccident). 

¥ Pr obabi l i tŽ 

El l es est ŽvaluŽe pour l es types dÕaccidents susceptibl es dÕ• tre gŽnŽrŽs par lÕŽtabl i ssement : 

- feu de bac de stockage : classe D 

- explosion de bac de stockage, cl asse D, feu de cuvette sui te ˆ  un Žpandage de l i quide inf l ammable 
dans l a cuvette classe C 

- UVCE  (Unconf i ned Vapour Cloud Explosion) et Flash f i re : Classe D 

- l e boi l  over :  cl asse E 
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¥ I ntensi tŽ des ef fets (r ayons de danger s) 

Ces ef fets vari ent selon l a tai l le des rŽservoi rs. On ci tera l es deux ef fets dimensionnant : 

¥ Pour l es phŽnom•nes ˆ  cinŽtique rapide, qui  dŽterminent l a zone dÕalea, le plus important 
est lÕUVCE-f l ash f i re, dont les ef fets pour l e plus gros bac sÕŽtendent ˆ  330 m• tres 

Pour l es phŽnom• nes ˆ  ci nŽtique l ente, qui  dŽterminent le pŽrim• tre, l e boi l  over du plus gros bac a 
un rayon dÕef fet de 1300 m• tres 

I I I .2 M a”t r ise des r isques, moyens de l ut te cont r e lÕincendie :  

La DRIRE vŽri f i e que l e niveau de ma”tri se des risques de lÕŽtabl issement est acceptable. En 
appl i cati on de l a ci rculai re du 29 septembre 2005, l es accidents dŽcri ts dans lÕŽtude de dangers sont 
comparŽs ˆ  une gri l l e dÕŽvaluati on, qui  tient compte de l eur probabi l i tŽ et du nombre de personnes 
extŽri eures ˆ  lÕŽtabl issement potenti el l ement exposŽes. Cet examen dŽbouche sur une conclusion 
posi tive, pour deux raisons.  

¥ Le nombre de personnes exposŽes aux ni veaux de risque le plus important est faibl e, compte tenu 
de l a di stance entre l e dŽp™t et les zones habi tŽes, et de l a possibi l i tŽ dÕŽvacuer l a parti e de la 
commune de Rohrwi l l er soumise ˆ  un risque de boi l  over, ˆ  ci nŽti que l ente.  

¥ La sociŽtŽ Total  Petrochemicals France a renforcŽ l a protection incendie  

En appl ication des disposi ti ons de lÕarr• tŽ prŽfectoral  du 6 juin 2000, l a sociŽtŽ TOTAL  
PETROCHEMICALS a rŽal isŽ sur l a pŽri ode 2001-2004 un ensemble de modi f i cations destinŽes ˆ  
rŽdui re l e ri sque i ncendie, pour un cožt dÕinvestissement dÕenvi ron 2 mi l l i ons dÕeuros. 

Toutes l es cuvettes de rŽtention ont ŽtŽ munies de dŽtecteurs dÕhydrocarbures et l es vannes de 
vidange des bacs ont re• u des disposi ti fs de protection thermique l eur permettent de rester 
opŽrationnel l es pendant 20 minutes en cas de feu dans l a cuvette. 

De plus, compte tenu de l a di f f i cul tŽ ˆ  combattre un feu qui  af fecte une cuvette de rŽtention de 
grande dimension, toutes l es cuvettes du dŽp™t ont ŽtŽ compartimentŽes pour rŽdui re l a surface en 
feu, et pour Žloigner l a zone en feu du bac dÕhydrocarbures. 

Par ai l l eurs, l e dŽbi t dÕeau i ncendie disponible sur l e si te a ŽtŽ portŽ de 800 ˆ  1 800 m3/h gr‰ce ˆ  l a 
mise en place dÕune nouvel le pomperie, qui  bŽnŽf i ci e dÕune Žnergie de secours (groupe thermique). 

En 2005, l es couronnes dÕarrosage des bacs ont ŽtŽ  transformŽes en couronnes mixtes (eau et 
mousse). 

La sal l e de contr™le a ŽtŽ dŽplacŽe ˆ  lÕextŽri eur du si te af in de lÕŽloigner des zones de dangers et 
garanti r son uti l i sation en cas dÕaccident. 

Le dŽp™t di spose de moyens f i xes et mobi l es de lutte contre lÕincendie : 

1. une pomperie incendie consti tuŽe de 4 motopompes assurant l e dŽbi t de 1 800 m3/h et sous une 
pression de 12 bars maintenue constante en toutes ci rconstances en un point quelconque du 
rŽseau. 

2. un rŽseau incendie mai l l Ž, ŽquipŽ de vannes de secti onnement, de poteaux incendie et de bouches 
i ncendie permettant l e raccordement rapide dÕune ou plusieurs uni tŽs de production de mousse en  
prŽmŽlange.  



 9 

Le rŽseau al imente : 

- l es couronnes de ref roidissement des bacs, 
- l es poteaux et bouches incendie rŽpartis sur lÕensemble du stockage, 

3.  un disposi ti f  de production de mousse dÕextincti on  

4 une rŽserve dÕŽmulseur, nŽcessai re ˆ  la fabri cation de mousse, de 40 m3 minimum. LÕŽmulseur du 
stockage sÕuti l ise dans une proportion de 3% du volume dÕeau. 

5   une uni tŽ mobi l e de producti on de mousse 

 

Par rapport aux besoins en eau incendie et en Žmulseur avec l es moyens disponibles sur l e si te, 
lÕexploi tant est en mesure dÕassurer l a temporisati on, voi re lÕextincti on dans l a plupart des cas.  

Le tableau suivant compare l es besoins maximums avec les moyens du si te : 

 
Besoins PhŽnom•ne dangereux 

 pour lÕextincti on pour l a temporisation 
 
Di sponibi l i tŽs sur si te 

Feu de cuvette DŽbi t dÕeau : 1 905 
m3/h 
Vol  Žmulseur : 17.5 m3 

DŽbi t dÕeau : 1 160 
m3/h 
Vol  Žmulseur : 29.1 m3 

Feu de bac DŽbi t dÕeau: 759 m3/h 
Vol  Žmulseur : 6.8 m3 

DŽbi t dÕeau: 592 m3/h 
Vol  Žmulseur : 12.9 m3 

 
DŽbi t dÕeau : 1 800 
m3/h 
Vol  Žmulseur : 43 m3 

  
Les instal l ations de ref roidi ssement peuvent • tre mises en servi ce par une seule personne par simple 
commande depui s l a sal l e de contr™le. 

 
Sui te ˆ  l a mise ˆ  jour de lÕŽtude des dangers en 2006, certaines amŽl iorations prŽvues par lÕexploi tant 
ont ŽtŽ prescri tes par un arr• tŽ prŽfectoral . 
 
Le si te est abonnŽ ˆ  un syst• me dÕalerte orage et la sociŽtŽ TOTAL PETROCHEMICALS rŽal ise l es 
travaux d'amŽl i oration de l a sŽcuri tŽ selon l 'ŽchŽancier f ixŽ dans l e tableau suivant : 

 
 

T r avaux dÕamŽl ior at i on de la sŽcur i tŽ 
 

 
EchŽancier  

Asservissement de la fermeture de l a vanne de pied de bac ˆ  l a 
sŽcuri tŽ de ni veau tr• s haut 

31 dŽcembre 2006 

Mise en place de dŽtecteurs explosim• tre dans l a zone du mani fol d 31 dŽcembre 2006 
Mise ˆ  jour du Plan d'OpŽration Interne 31 dŽcembre 2006 
Mise en place de dŽtecteurs explosim• tres au niveau du dŽcanteur 31dŽcembre 2007 
Mise en place d'un ri deau d'eau entre l e dŽcanteur et la sal l e de 
pomperie i ncendie 

31 dŽcembre 2007 
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I V DESCRI PTI ON DES RESUL TATS DE L A M ODEL I SATI ON 
 
A parti r des donnŽes de lÕŽtude de dangers, l a DRIRE propose un pŽrim• tre dÕŽtude, et rŽal ise l a 
cartographie de lÕalea. 
 
¥ Le pŽrim• tre dÕŽtude englobe lÕenveloppe de toutes l es zones dÕef fet des phŽnom• nes dangereux, 

tant  ˆ  cinŽti que lente quÕ̂  cinŽtique rapide. A lÕintŽri eur de ce pŽrim• tre, sÕappl ique l e disposi ti f  
dÕinformati on des acquŽreurs et l ocatai res prŽvu par lÕarti cl e L125-5 du code de lÕenvi ronnement. 
Ce pŽrim• tre est reportŽ sur l a carte joi nte au projet dÕarr• tŽ. 

 
¥ Le pri ncipe simpl i f i Ž de cartographie de lÕalŽa ( probabi l i tŽ en un point donnŽ de subi r  un 

dommage dÕun ni veau donnŽ) est l e sui vant : en chaque point contenu dans l e pŽrim• tre dÕŽtude, 
on recherche quel  est lÕef fet maximal  suscepti ble de se produi re en cas dÕaccident. La probabi l i tŽ 
de cet ef fet est ensui te estimŽe en addi tionnant les probabi l i tŽs des accidents suscepti bl es de 
produi re cet ef fet. Cette opŽration est ef fectuŽe ˆ  lÕaide dÕun logi ci el  mis au point par lÕINERIS, 
et uti l i se l e fond de carte de BD ortho de lÕIGN. l a carte qui  en rŽsul te est annexŽe au prŽsent 
rapport. El l e ne comporte pas de zone urbanisŽe. 

 
 
V PROPOSI TI ONS DE CONCERT ATI ON 
 
Les PPRT doivent fai re  lÕobjet dÕune concertati on Žtroi te entre tous l es acteurs : exploi tant, Etat, 
Žlus, riverains, associations. 
 
Les personnes et organi smes  associŽs ˆ  l 'Žl aboration du plan de prŽvention des risques 
technologiques sont lÕexploi tant de lÕinstal l ation, l es  mai res des communes concernŽes par le 
pŽrim• tre dÕŽtude, le prŽsident de l a communautŽ de communes de Bischwi l ler et l e comi tŽ l ocal  
d'i nformati on et de concertation de Drusenheim crŽŽ en appl i cation de l 'arti cl e L .125-2 du code de 
l 'envi ronnement, reprŽsentŽ par deux membres quÕi l  dŽsigne 
 
Le secrŽtari at technique des rŽunions est assurŽ par l a DRIRE. 
 
 
La concertation avec l es habi tants, l es associati ons l ocales et l es autres personnes intŽressŽes sera 
organisŽe pendant toute l a durŽe d'Žlaboration du PPRT selon l es modal i tŽs suivantes :  
- l es documents dÕŽlaboration du projet PPRT sont tenus ˆ  l a di sposi ti on du publ i c en mai ri es de  

Oberhof fen sur Moder, Rohrwi l l er, Drusenheim et Bi schwi l l er, 
 
- l es observations du publ ic sont recuei l l i es sur un regi stre prŽvu ˆ  cet ef fet en mai ri es de  

Oberhof fen sur Moder, Rohrwi l l er, Drusenheim et Bi schwi l l er.  
 

- ces documents sont Žgalement consul tables sur l e si te Internet http://www.pprt-al sace.com Le 
publ i c peut Žgalement exprimer ses observations par courri er Žlectronique sur l e si te Internet 
http://www.pprt-al sace.com 

 
- l e cas ŽchŽant, une ou plusieurs rŽunions publ i ques pourront • tre organisŽes. 
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Le bi l an de l a concertation sera communiquŽ aux personnes associŽes et rendu publ i c sur l e si te 
i nternet  et sur les si tes i nternet de l a prŽfecture du Bas-Rhin, de l a DRIRE Alsace et de l a DDE du 
Bas-Rhin. I l  pourra • tre consul tŽ dans ces servi ces aux heures ouvrables. 
 
 
 
VI  CONCL USI ONS ET PROPOSI TI ONS DE L ÕI NSPECTI ON 
 
ConsidŽrant l e prŽsent rapport, i l  est proposŽ au prŽfet du dŽpartement du Bas-Rhin de : 
 
- rŽuni r l e CLIC pour exposer l es ŽlŽments ci -dessus et l ui  demander de dŽsigner deux reprŽsentants 

associŽs ˆ  lÕŽlaboration 
 
- procŽder ˆ  l a consul tati on des consei ls munici paux des communes concernŽes par le pŽrim• tre 

dÕŽtude, ˆ  savoi r : Oberhof fen sur Moder, Rohrwi l l er, Drusenheim, Bi schwi l l er, selon l es 
modal i tŽs de lÕarti cl e L . 300-2 du code de lÕurbanisme 

 
- prescri re l e PPRT selon le projet dÕarr• tŽ ci -j oint, Žventuel l ement modi f iŽ ˆ  l a sui te de la 

consul tati on prŽvue ci  dessus. 
 
D• s parution de cet arr• tŽ, l es disposi tions de lÕarti cl e L .125-5 du code de lÕenvi ronnement relati f  ˆ  
l 'i nformation des acquŽreurs et des locatai res de biens immobi l i ers sur l es risques naturels et 
technologiques majeurs sÕappl i queront sur l e pŽrim• tre dÕŽtude dŽf i ni  ci -dessus. 
 
 

 
LÕInspecteur des instal l ati ons classŽes 

 
 
 

Ani ta Botz 

 
 
 

Pour l e Di recteur rŽgional , 
Le Chef  du Servi ce rŽgional  de l 'envi ronnement industri el  

 
 
 
 

Pierre BOIS 
 


